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PREAMBULE 
 

Le projet de mise en compatibilité du PLU de la commune de Quédillac a fait l’objet d’une réunion d’examen 

conjoint des Personnes Publiques Associées (PPA), réunion organisée conformément à la réglementation. 

Le présent document expose le compte-rendu de cette réunion et détaille les avis des Personnes Publiques 

Associées qui se sont exprimées. 
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COMPTE-RENDU DE LA REUNION D’EXAMEN 
CONJOINT 

 

Commune de Quédillac 

Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

Réunion d’Examen conjoint 

Compte-rendu de la réunion du 31 juillet 2025 

Ont été conviés :  

- Le Préfet (Etat) 

- La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) Ille-et-Vilaine 

- La Région Bretagne 

- Le Département d’Ille-et-Vilaine 

- La DREAL Bretagne 

- La Direction des transports et des mobilités de la Région Bretagne 

- La Chambre de commerce et d’industrie d’Ille-et-Vilaine 

- La Chambre des métiers et de l’artisanat de Bretagne 

- La Chambre d’agriculture d’Ille-et-Vilaine 

- Le Parc Naturel Régional (PNR) Rance Emeraude 

- Le syndicat mixte du Pays de Brocéliande 

- La Communauté de Communes St Méen Montauban 

 

Se sont excusés : 

- Le Parc Naturel Régional (PNR) Rance Emeraude 
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Etaient présents : 
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1. Objet de la réunion 

La réunion a pour but de présenter le projet de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de 

la commune de Quédillac aux personnes publiques associées afin de recueillir leurs observations.  

L’article L.153-54 du code de l’urbanisme permet de condenser le temps de la procédure en organisant une 

réunion d’examen conjoint du dossier de mise en compatibilité du PLU par déclaration de projet. 

Dans ce cadre, les personnes publiques mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de l’urbanisme 

ont été conviées à participer à la réunion.  

Le dossier de la mise en compatibilité du PLU a été transmis en amont avec le courrier d’invitation à la 

réunion. 

2. Introduction 

Monsieur le Maire introduit la réunion en remerciant les personnes présentes. Il explique que le conseil 

municipal soutient le projet d’installation d’une centrale solaire photovoltaïque qui s’inscrit dans les 

prérogatives de la Loi d’accélération des énergies renouvelables.  

Par délibération en date du 19 décembre 2024, le conseil municipal de Quédillac a engagé la procédure de 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU.  

La mise en compatibilité doit permettre l’implantation de la centrale solaire photovoltaïque sur l’emprise 

d’une ancienne carrière (sablière Le Bossu), située au Nord de la commune. Les terrains concernés sont 

actuellement classés en zones AA et NP dans le PLU opposable de 2020. La mise en compatibilité doit 

permettre de modifier les règles d’urbanisme en vigueur.  

Monsieur le Maire donne la parole à Madame SARTORI pour la présentation du projet. Le support de 

présentation utilisé est annexé au présent compte-rendu. 

3. Réunion d’examen conjoint 

Les courriers et mails des personnes publiques qui se sont excusées sont annexés au présent compte-rendu 

(Annexe 3).  

La Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) a été saisie le 02 juin 2025 pour rendre un 

avis sur l’évaluation environnementale réalisée pour la procédure de mise en compatibilité du PLU. La 

décision de la MRAe a été rendue le 29 juillet 2025 (décision n°2025-01393). La MRAe a considéré que la 

mise en compatibilité du PLU de Quédillac entre dans le champ d’application de l’examen au cas par cas. Dès 

lors, la MRAe a rendu sa décision en ce sens et décidé de ne pas soumettre la procédure à évaluation 

environnementale. La décision de la MRAe sera annexée au dossier d’enquête publique.  

La Chambre d’agriculture d’Ille-et-Vilaine a formalisé l’ensemble de ses remarques dans un avis adressé par 

courrier à la commune le 18 juillet 2025. L’avis est annexé au présent compte-rendu (Annexe 2).  
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Les représentants de la Chambre d’agriculture expriment oralement les remarques formulées dans l’avis 

transmis. Elles sont détaillées dans le tableau ci-dessous avec les réponses apportées par la collectivité et le 

porteur du projet.  

Remarque de la Chambre d’agriculture Réponse de la collectivité et du porteur du projet 

Vie de la carrière : le dossier ne comporte aucune 

mention sur l’arrêté d’autorisation ou de déclaration de 

la carrière, sa durée de vie... Tout au plus nos recherches 

nous ont permis d’apprendre que la sablière a été 

autorisée par arrêté préfectoral du 16 juin 2000 pour 25 

ans sur une surface de 18.7 ha dont 9.9 ha de surface 

d’extraction. Ce point est à compléter. 

Remise en état de la carrière : là aussi le dossier ne fait 

aucune référence à l’obligation de remise en état du site. 

La description trouvée sur Minéral info fait cependant 

état d’un réaménagement en zone agricole 

(https://www.mineralinfo.fr/Fiches/carmat/71831). Il 

conviendra de compléter le dossier en produisant les 

prescriptions de remise en état et expliquer quelles 

démarches ont été entreprises nature des remblais, 

remise en place de la couche végétale…) pour restituer le 

site à une zone agricole conformément à sa situation 

avant carrière. 

La carrière aurait dû être remise en état agricole. Celle-

ci a-t-elle été réalisée ? Quels moyens ont été déployés 

pour un retour à l’état agricole ? Ont-ils été accomplis 

en déployant tous les moyens nécessaires à l’atteinte de 

l’objectif ? 

 

La remise en état de la carrière a été réalisée 

conformément au dossier de remise en état. Un courrier 

de la Préfecture datant d’avril 2022 en atteste. La 

potentialité pour le photovoltaïque y est mentionnée 

(Annexe 1).  

La carrière a été remblayée avec des matériaux inertes 

provenant du site exploité et de la terre végétale 

initialement présente sur le site et stockée sur place 

durant l’exploitation de la carrière.  

 

Le dossier fait état de 77 % des terres en « prairies 

intenses » (soit presque 18 des 23 ha), puis d’un site 

« majoritairement composé de prairies enherbées » mais 

ne produit que le RPG de 2023 qui montre une aire 

déclarée à la PAC moins importante. 

Or un récent passage à proximité des parcelles (7 juillet 

2025) nous a permis d’y apercevoir des rounds de type 

foin. Suite à échanges avec les services de la DDTM, il 

s’avère qu’environ 19 ha feraient l’objet d’une coupe 

d’herbe (exploitation ayant son siège aux Bandes à 

Quédillac). De plus, la production est importante avec 

150 rounds de fourrage récoltés, soit environ 45 tonnes 

(par exemple, l’équivalent de la consommation annuelle 

d’une vingtaine de vaches allaitantes). 

Les sols inventoriés sur le site présentent sur plus de 90% 

de la zone d’étude un potentiel agronomique médiocre à 

faible en raison de leur faible épaisseur, induisant une 

profondeur d’enracinement limitée et une faible réserve 

utile. 

Les 150 rounds récoltés représentent 38 tonnes de 

matière sèche soit un rendement d’environ 2 tonnes de 

matière sèche à l’hectare. Ce rendement est peu élevé 

par rapport à la surface du site.  

En revanche, cette configuration de site est 

particulièrement bien adaptée au pâturage ovin avec un 

chargement de l’ordre de 1 UGB/ha.  
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Pourquoi le dossier se borne à la RPG ou à une étude de 

sols en omettant de mentionner l’importance l’activité 

agricole en place ? 

Cette omission oriente de plus les affirmations du dossier 

« le projet de mise en compatibilité du PLU ne présente 

pas d’impact significatif (négligeable) sur l’activité 

agricole » Nous ne sommes donc absolument pas 

d’accord avec cette affirmation et encore moins avec les 

conclusions qui en sont tirées « en l’absence d’incidence, 

le PLU ne définit pas de mesures particulières. Aucune 

mesure complémentaire n’est retenue » (page 109 du 

dossier). 

 

Le règlement peut, en zone agricole, naturelle et 

forestière « autoriser les constructions et installations 

nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles 

ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel 

elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte 

à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ». 

Par conséquent le règlement de la zone NPv doit rappeler 

ce préalable, ce qu’il ne fait pas dans l’actuel projet. 

 

La compatibilité avec l’exercice d’une activité agricole 

doit en effet être assurée. Cette mention pourra être 

ajoutée à la notice ainsi qu’au règlement écrit.  

L’usage des parcelles entre panneaux ne peut donc 

valablement se limiter à « l’entretien de la végétation » 

(« éco-pâturage par ovin et passage ponctuel de rejets de 

pâturage » décrits à la page 90) mais bien de rendre le 

projet compatible avec l’exercice d’une activité agricole. 

Par conséquent ; les orientations d’aménagement 

devront : 

- prévoir une rangée entre panneaux d’au moins 7 à 9 

mètres pour permettre le passage du machinisme 

agricole (ex : pour récolte de fourrage, épandage 

fumier…), 

- augmenter la hauteur sous panneau afin de permettre 

l’accueil de différentes variétés de cheptel. 

Un atelier ovin pourra être mis en place sur le site tel que 

cela est prévu dans le dossier de demande de permis de 

construire pour le projet photovoltaïque. Un exploitant 

est à ce jour identifié. Le PLU doit exiger la compatibilité 

avec l’agriculture mais l’usage précis ne peut être indiqué 

dans les documents d’urbanisme, cela relève du dossier 

de permis de construire.  

La démarche d’évaluation environnementale du projet a 

été conduite avec les caractéristiques techniques du 

projet en ce qui concerne l’espacement et la hauteur des 

tables. Les structures retenues sont compatibles avec le 

pâturage ovin, qui est privilégié au vu des 

caractéristiques du site (faible potentiel agronomique, 

faible profondeur du sol).  

Les caractéristiques (hauteur et inter rang) énoncées par 

la Chambre d’agriculture s’apparentent à un projet 

agrivoltaïque. Or le projet photovoltaïque de l’ancienne 

carrière Le Bossu à Quédillac ne rentre pas dans cette 

catégorie.   

La proposition de la Chambre d’agriculture reviendrait à 

diviser par deux le nombre de tables installées. Le 

rehaussement des tables ou l’utilisation de système 
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trackers aurait des conséquences notables sur le 

paysage. Ces modifications conduiraient à une mise à 

jour substantielle l’étude d’impact environnemental et 

paysager. De plus, elles auraient des conséquences 

financières importantes.  

 

 

Les représentants de la DDTM précisent que le projet est intéressant du point de vue de sa production qui 

représente 1% des objectifs fixés à l’échelle de la Région Bretagne d’ici 2030. Ils soulignent également la 

bonne mise en œuvre de la démarche Eviter-Réduire-Compenser (démarche ERC) qui a permis d’aboutir à 

des évitements notables des zones à enjeux environnementaux.  

 

Les représentants de la Chambre d’agriculture demandent d’assurer le maintien d’une exploitation agricole 

en continu durant toute la durée d’exploitation de la centrale photovoltaïque.  

Réponse du porteur de projet : Le caractère agricole du site sera maintenu sur la durée d’exploitation de la 

centrale avec un dimensionnement compatible avec l’agriculture. Pour rappel, il s’agit d’un site qui a fait 

l’objet d’une exploitation en carrière dont la remise en état a été actée en 2022. Un entretien par fauche y est 

effectué dans le cadre d’un prêt à usage à titre gratuit. L’installation est totalement réversible, ce qui diffère 

d’un projet d’aménagement qui artificialiserait les sols. La pérennité de l’activité agricole est donc garantie 

sur le long terme.  

La remise en état de la carrière prévoyait la création de chemins pour les piétons. Ce caractère récréatif du 

site sera maintenu avec la création d’un sentier de découverte et d’interprétation dans le cadre du projet 

photovoltaïque. Le trajet formera une boucle reliée au chemin de randonnée du «Vallon de l’Osier» qui permet 

de rejoindre le bourg de Quédillac.  

Les représentants de la Chambre d’Agriculture s’interrogent sur les modalités de revente de l’énergie 

produite par la centrale photovoltaïque.  

Réponse du porteur de projet : L'électricité produite par la centrale photovoltaïque sera intégralement 

injectée sur le réseau public de distribution géré par ENEDIS, conformément à la réglementation en vigueur.  

Une fois la centrale mise en service, la production électrique sera vendue sur le marché, directement ou par 

l’intermédiaire d’un opérateur appelé « agrégateur ». Afin d’obtenir ce tarif garanti sur 20 ans, le projet 

candidatera aux l’appel d’offres de la CRE (Commission de Régulation de l'Énergie). 

Par ailleurs, un projet d’autoconsommation collective peut également être envisagé. L’autoconsommation 

collective permet de partager l’électricité produite localement entre un producteur et plusieurs 

consommateurs raccordés au réseau public de distribution, et relevant d’un même périmètre géographique 

proche. Ce type d’opération présente de multiples avantages dont notamment de proposer un tarif stable de 

l’électricité sur le long terme, indépendant des fluctuations du marché de l’énergie et moins onéreux (selon 

tarif initial du consommateur). Cela permet également la création d’une boucle locale d’électricité par la vente 

des kWh produits en circuit court. 
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Le Président du syndicat mixte du Pays de Brocéliande, organisme qui porte le SCOT, demande si le projet 

sera comptabilisé dans les objectifs de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers.  

Réponse de la collectivité : Non, puisque le projet respecte les critères de l’arrêté du 29 décembre 2023 

définissant les caractéristiques techniques des installations de production d'énergie photovoltaïque 

exemptées de prise en compte dans le calcul de la consommation d'espace naturels, agricole et forestiers. Ces 

critères ont notamment été utilisés dans l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du 

secteur Npv. L’installation de la centrale photovoltaïque ne conduit pas à une artificialisation des sols.  

 

Les représentants de la Chambre d’agriculture apportent oralement une précision sur la présentation du 

projet en CDPENAF. La Chambre d’agriculture affirme que le dossier présenté devant les membres de la 

commission était incomplet et ne permettait pas de prendre connaissance précisément du contenu du 

dossier. Elle informe qu’elle a demandé à la CDPENAF (via la DDTM) de s’auto-saisir de nouveau sur le projet.  

Réponse du porteur de projet : Le dossier a été transmis aux membres de la CDPENAF en amont de la 

présentation du projet. Les membres disposaient des informations du dossier et le porteur de projet a répondu 

aux questions posées par les membres, notamment celles qui concernaient le volet agricole. 
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ANNEXE 1 COURRIER PREFECTURE 
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ANNEXE 2 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
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ANNEXE 3 PERSONNES PUBLIQUES EXCUSEES 
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